
      Saint-Denis, le 27 Mars 2012 
      
        
 
 
 
         Cher(e) Collègue TZR, 
 
              
 
 

Vous avez été nombreux à nous demander un stage spécifique avant la fin de l’année 
scolaire. Celui-ci aura lieu :   LE VENDREDI 4 Mai 2012 De 9h00 à 17h00 
 
Au lycée SAINT PAUL IV et sera animé par Julien LAFON, responsable de la catégorie et 
par les camarades du secteur Emploi. 
 
Il fera le point sur : 
 

- La situation des TZR dans l’académie de la Réunion :  
 

 Les conditions d’affectation, vœux, barèmes, situation du remplacement… 
 

- Les droits individuels et collectifs : 
 

Les droits et obligations des TZR : comment les faire respecter. 
 

- Les propositions et actions concrètes du SNES pour améliorer le statut des TZR 
 

Merci de nous confirmer ta venue en utilisant le coupon réponse ci-dessous, sans oublier 
d’envoyer la demande d’autorisation jointe. 
 
Cordialement, 
 
Elisabeth METAIS       Michel ZERWETZ   
Responsable Formation Syndicale                     Secrétaire académique  
  
A retourner par retour du courrier au SNES (stage TZR du 4 mai 2012) soit par courrier au : 
SNES BP 30 072 97491 STE CLOTILDE CEDEX ou par fax : 0262.97.27.92 ou courriel s3reu@snes.edu 

 
 Attention  au délai pour remettre votre autorisati on d’absence avant le : 4 AVRIL  2012  

Nom : .................................................Prénom :..............................................Tél :……………………… 
 
Fax : …………………………………………………………….Email : ………………………………………… 
 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Etablissement :....................................................................................................................................... 
  
 
Signature : 
 

Section Académique de La Réunion 
 
Adresse postale : 
 SNES - B.P. 30072 
97491 SAINT-DENIS CEDEX 
 
Tél. (0262) 97 27 91 - Fax : 97 27 92 
Internet : www.reunion.snes.edu 
E-mail : s3reu@snes.edu 
 

Syndicat National des Enseignements de Second Degré  (F.S.U.) 
 


